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©  L'invention  concerne  un  procédé  d'obtention 
d'une  structure  d'étanchéité  composite  (1)  pour  ta- 
bliers  d'ouvrages  d'art  dans  lequel  on  applique  entre 
le  support  de  base  (2)  au  moins  partiellement  en 
béton  et  la  ou  les  couches  étanches  (5)  un  enrobé 
drainant  (4)  dont  la  forte  teneur  en  vides  permet 
d'absorber  l'air  et/ou  l'eau  se  dégageant  sous  forme 
de  vapeur  du  support  (2)  pour  éviter  l'apparition  de 
bulles,  cloques  et  autres. 
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La  présente  invention  concerne  un  procède 
'obtention  d'une  structure  d'étanchéité  composite 
our  tabliers  d'ouvrages  d'art  et  la  structure  corres- 
ondante. 

L'étanchéité  des  tabliers  d'ouvrages  d'art  est 
n  domaine  particulier  qui  met  en  oeuvre  des  tech- 
iques  spécifiques. 

Il  convient  en  effet  de  protéger  l'ouvrage  d'art 
ontre  l'arrivée  de  l'eau  chargée  en  agents  nocifs, 
'étanchéité  concoure  à  assurer  la  bonne  tenue  de 
ossature  porteuse,  elle  supporte  indirectement  le 
•afic  et  ses  effets. 

Le  support  constitué  habituellement  principale- 
lent  d'un  tablier  en  béton  comporte  des  porosités 
ous  forme  de  vides  résiduels  et  de  fissures  qui 
immagasinent  de  l'air  plus  ou  moins  humide  et/ou 
le  l'eau.  Cet  air  ou  cette  eau  se  dégage  sous 
Drme  de  vapeur  lors  de  l'application  des  produits 
l'étanchéité  à  des  températures  toujours  supérieu- 
es  à  la  température  ambiante  et  pouvant  aller 
jsqu'à  250  °C  dans  le  cas  de  l'asphalte.  Cette 
-apeur  d'eau  se  dégage  en  outre  durant  la  période 
le  service  de  l'ouvrage. 

Ces  dégagements  peuvent  produire  des  bulles, 
ies  cloques  ou  gonfles  qui  risquent  de  dégrader 
'étanchéité  dès  son  application  puis  au  cours  du 
emps  la  structure  dans  son  entier,  revêtement  et 
jupport  inclus. 

Jusqu'à  présent  les  produits  utilisés  pour  dissi- 
Der  cet  air  et/ou  cette  eau  sont  à  titre  d'exemple  du 
japier  kraft  ou  de  la  résille  de  verre.  Ces  produits 
ie  sont  pas  susceptibles  d'être  appliqués  de  façon 
automatique  et  jusqu'à  ce  jour  il  était  nécessaire 
j'en  effectuer  une  pose  manuelle. 

En  outre  il  existe  un  problème  lors  de  l'applica- 
:ion  d'un  matériau  bitumineux  sur  de  tels  produits; 
3n  effet  lors  du  passage  du  finisseur  il  y  a  un 
-isque  de  déplacement  du  papier  kraft  ou  de  la 
grille  de  verre. 

Dans  certaines  techniques  de  l'art  antérieur, 
l'étanchéité  en  asphalte  coulé  est  un  bicouche,  la 
première  couche  en  mastic  d'asphalte  étant  sur- 
montée  d'une  deuxième  couche  d'étanchéité  et  de 
protection  en  asphalte  coulé  gravillonné. 

L'étanchéité  à  base  de  matériaux  de  synthèse 
est  assurée  par  un  film  mince,  à  base  de  résine 
synthétique  coulée  en  place  et  adhérant  au  sup- 
port. 

L'étanchéité  avec  des  feuilles  préfabriquées  est 
mono-couche  ou  bicouche. 

Toutes  ces  étanchéités  selon  l'art  antérieur 
sont  toujours  placées  sous  la  couche  de  roulement 
et  elles  constituent  l'étanchéité  proprement  dite 
des  ouvrages  d'art. 

Outre  le  problème  mentionné  plus  haut,  relatif 
à  la  porosité  et  à  la  diffusion  de  la  vapeur  d'eau, 
l'une  des  contraintes  majeures  de  la  réalisation 
d'une  étanchéité  d'ouvrages  d'art  réside  dans  son 

aeiai  a  exécution.  La  mise  en  oeuvre  ue  i  eiemoiici- 
té  intervient  lors  de  la  dernière  phase  des  travaux 
et  il  est  souvent  impératif  de  la  réaliser  en  un 
minimum  de  temps  afin  de  pouvoir  respecter  les 
délais  de  livraison  de  l'ouvrage. 

Dans  l'art  antérieur  on  a  mis  en  oeuvre  divers 
procédés  connus  sous  le  nom  de  Etanchéité  par 
Moyens  à  Haute  Cadence  ou  étanchéité  MHC  dans 
lesquels  on  réalise  l'application  de  tous  les  produits 

3  par  des  matériels  mécaniques  routiers. 
La  présente  invention  propose  un  procédé 

d'obtention  d'une  structure  d'étanchéité  composite 
pour  tabliers  d'ouvrages  d'art  et  la  structure  obte- 
nue  qui  remédient  aux  inconvénients  précédents. 

5  La  présente  invention  propose  un  procédé 
d'obtention  d'une  structure  d'étanchéité  composite 
pour  tabliers  d'ouvrages  d'art  dans  lequel  on  appli- 
que,  entre  le  support  de  base  au  moins  partielle- 
ment  en  béton  et  la  ou  les  couches  étanches,  un 

o  enrobé  drainant  dont  la  forte  teneur  en  vides  per- 
met  d'absorber  l'air  et/ou  l'eau  se  dégageant  du 
support  pour  éviter  l'apparition  de  bulles,  cloques 
et  autres. 

L'invention  a  encore  pour  objet  une  structure 
5  d'étanchéité  composite  pour  tabliers  d'ouvrages 

d'art,  comportant  un  enrobé  drainant  (4)  entre  le 
support  de  base  (2)  au  moins  partiellement  en 
béton  et  la  ou  les  couches  étanches  (5). 

La  présente  invention  a  aussi  pour  objet  une 
io  structure  d'étanchéité  composite  pour  tabliers  d'ou- 

vrages  d'art  comportant  à  partir  d'un  support  de 
base  au  moins  partiellement  en  béton: 

a)  au  moins  un  vernis  d'imprégnation, 
b)  au  moins  une  couche  étanche, 

J5  c)  au  moins  une  couche  d'accrochage, 
d)  au  moins  une  couche  de  roulement, 

qui  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  renferme,  en 
outre,  un  enrobé  drainant  appliqué  entre  le  support 
de  base  et  la  ou  les  couches  étanches. 

to  La  présente  invention  concerne  également  les 
caractéristiques  ci-après  considérées  isolément  ou 
selon  toutes  leurs  combinaisons  techniquement 
possibles: 
-  l'enrobé  drainant  est  appliqué  manuellement  ou 

45  avec  un  matériel  mécanique  tel  qu'un  finisseur; 
-  l'enrobé  drainant  est  appliqué  sur  le  support  de 
base  après  la  pose  sur  ce  dernier  d'un  vernis 
d'imprégnation; 
-  une  couche  d'accrochage  est  répandue  entre  le 

50  vernis  d'imprégnation  et  l'enrobé  drainant; 
-  une  ou  plusieurs  couches  de  reprofilage  est  ou 
sont  appliquées  sous  ou  sur  l'enrobé  drainant; 
-  l'enrobé  drainant  est  un  enrobé  bitumineux  pré- 
sentant  d'environ  1  5  à  environ  25%  de  vides; 

55  -  le  vernis  d'imprégnation  est  principalement  desti- 
né  à  mettre  le  béton  hors  d'eau  et  reste  perméable 
à  la  vapeur. 

Divers  avantages  et  caractéristiques  de  la  pré- 
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ente  invention  rassortiront  de  la  description  detaii- 
ie  ci-après  faite  en  regard  du  dessin  annexé  sur 
squel: 

Figure  1  illustre  une  structure  d'étanchéité 
omposite  selon  l'art  antérieur. 

Figure  2  représente  une  structure  d'étan- 
héité  composite  selon  la  présente  invention. 

Sur  le  dessin  annexé,  1  et  1  désignent  des 
tructures  d'étanchéité  composites.  Selon  l'art  an- 
srieur  la  structure  d'étanchéité  composite  1  se 
ompose  d'un  vernis  d'imprégnation  3  appliqué  sur 
m  support  de  base  2  au  moins  partiellement  en 
éton,  mais  on  peut  aussi  avoir  un  platelage  métal- 
que  ou  un  autre  support  hydrocarboné.  Sur  le 
émis  d'accrochage  ou  d'imprégnation  3  une  toile 
le  verre  8  est  posée.  La  toile  de  verre  8  est 
ecouverte  d'une  (ou  de  plusieurs)  couche(s) 
itanche(s)  5,  laquelle  est  revêtue  d'une  couche 
l'accrochage  6,  sur  laquelle  est  appliquée  la  cou- 
:he  de  roulement  7  éventuellement  précédée  d'une 
:ouche  intermédiaire  de  reprofilage.  Une  telle 
structure  d'étanchéité  composite  1  présente  de 
lombreux  inconvénients  pour  son  élaboration  et  sa 
nise  en  oeuvre.  Le  premier  problème  est  celui  de 
'application  de  la  toile  de  verre  8,  cette  application 
îst  généralement  manuelle  et  implique  diverses 
nanipulations  pour  permettre  le  passage  d'un  finis- 
seur. 

La  structure  d'étanchéité  composite  pour  ta- 
bliers  d'ouvrages  d'art  de  l'invention  est  illustrée 
sur  la  Figure  2.  Sur  cette  Figure,  2  désigne  égale- 
ront  un  support  de  base  au  moins  partiellement 
jn  béton.  Sur  ce  support  de  base  2,  on  applique 
également,  un  vernis  d'imprégnation  3.  Selon  l'in- 
/ention  on  applique  sur  le  support  béton  2  après  la 
Dose  du  vernis  d'imprégnation  3,  un  enrobé  drai- 
nant  4  également  appelé  enrobé  ouvert  ou  poreux. 
Det  enrobé  drainant  4  est  un  enrobé  bitumineux  qui 
au  lieu  d'avoir  5  à  7%  de  vides  comme  dans  les 
snrobés  denses  a  d'environ  15  à  25%  de  vides. 
Cette  forte  teneur  en  vides  permet  à  l'air  plus  ou 
moins  humide  qui  se  dégage  du  support  de  base  2 
de  ne  plus  être  mis  en  pression  mais  de  se  dissi- 

per  dans  l'enrobé  drainant  4.  Sur  l'enrobé  drainant 
4  est  appliquée  une  couche  étanche  5.  La  couche 
d'accrochage  6  est  appliquée  au-dessus  de  la  cou- 
che  étanche  5.  Sur  la  couche  d'accrochage  6  est 
appliqué  le  revêtement  7,  constitué  d'une  couche 
de  roulement  et  d'une  éventuelle  couche  intermé- 
diaire  de  reprofilage. 

Dans  certains  cas,  il  est  nécessaire  d'appliquer 
une  ou  plusieurs  couches  de  reprofilage  sur  ou 
sous  l'enrobé  drainant  4. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de 
réalisation  représentés  et  décrits  en  détails  et  di- 
verses  modifications  peuvent  y  être  apportées  sans 
sortir  de  son  cadre. 

Les  signes  de  référence  insérés  après  les  ca- 

ractéristiques  tecnniques  meriiiuiuiceo  uaus  ico  io- 
vendications  ont  pour  seul  but  de  faciliter  la  com- 
préhension  de  ces  dernières  et  n'en  limitent  au- 
cunement  la  portée. 

Revendications 

1.  Procédé  d'obtention  d'une  structure  d'étan- 
o  chéité  composite  (1)  pour  tabliers  d'ouvrages  d'art 

dans  lequel  on  applique  entre  le  support  de  base 
(2)  au  moins  partiellement  en  béton  et  la  ou  les 
couches  étanches  (5)  un  enrobé  drainant  (4)  dont 
la  forte  teneur  en  vides  permet  d'absorber  l'air 

5  et/ou  l'eau  se  dégageant  sous  forme  de  vapeur  du 
support  (2)  pour  éviter  l'apparition  de  bulles,  clo- 
ques  et  autres. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  l'enrobé  drainant  (4)  est  appliqué  ma- 

o  nuellement  ou  avec  un  matériel  mécanique. 
3.  Procédé  selon  l'un  des  revendications  1  ou 

2,  caractérisé  en  ce  que  l'enrobé  drainant  (4)  est 
appliqué  sur  le  support  de  base  (2)  après  la  pose 
sur  ce  dernier  d'un  vernis  d'imprégnation  (3). 

s  4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une 
couche  d'accrochage  est  répandue  entre  le  vernis 
d'imprégnation  (3)  et  l'enrobé  drainant  (4). 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
io  dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'on  applique, 

en  outre,  une  couche  de  reprofilage  sous  ou  sur 
l'enrobé  drainant  (4). 

6.  Structure  d'étanchéité  composite  pour  ta- 
bliers  d'ouvrages  d'art,  comportant  un  enrobé  drai- 

)5  nant  (4)  entre  le  support  de  base  (2)  au  moins 
partiellement  en  béton  et  la  ou  les  couches  étan- 
ches  (5). 

7.  Structure  d'étanchéité  composite  selon  la 
revendication  6  comportant  à  partir  d'un  support  de 

io  base  (2)  au  moins  partiellement  en  béton: 
a)  au  moins  un  vernis  d'imprégnation  (3), 
b)  au  moins  une  couche  étanche  (5), 
c)  au  moins  une  couche  d'accrochage  (6), 
d)  au  moins  une  couche  de  roulement  (7), 

45  caractérisée  en  ce  qu'elle  renferme,  en  outre,  un 
enrobé  drainant  (4)  appliqué  entre  le  support  de 
base  (2)  et  la  ou  les  couches  étanches  (5). 

8.  Structure  d'étanchéité  composite  selon  l'une 
des  revendications  6  ou  7,  caractérisée  en  ce 

50  qu'elle  renferme,  en  outre,  une  couche  de  reprofila- 
ge  sous  ou  sur  l'enrobé  drainant(4). 

9.  Structure  d'étanchéité  composite  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  6  à  8,  caractérisée 
en  ce  que  l'enrobé  drainant  est  un  enrobé  bitumi- 

55  neux  présentant  d'environ  15  à  environ  25%  de 
vides. 

10.  Structure  d'étanchéité  composite  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  7  à  9,  carac- 
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srisée  en  ce  que  le  vernis  d'imprégnation  (3)  est 
irincipalement  destiné  à  mettre  le  béton  hors 
'eau. 

11.  Structure  d'étanchéité  composite  selon 
une  quelconque  des  revendications  6  à  10,  carac-  s 
Irisée  en  ce  que  la  ou  les  couches  étanches  sont 
m  asphalte  coulé  ou  consistent  en  une  ou  des 
suilles  préfabriquées,  en  une  membrane  consti- 
jée  d'un  bitume  riche  en  élastomère,  ou  en  un 
nortier  bitumineux.  10 
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